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Délégation départementale 
de la Haute-Vienne 
  
 

 
Arrêté de modification n° DD87- 25 du 08 avril 2022 

 

Portant rectification d’erreur matérielle de la composition nominative du conseil de surveillance 

du centre hospitalier Jacques Boutard de Saint-Yrieix-la-Perche (Haute-Vienne) 

 

 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine, 
 
VU le code de la santé publique (CSP), notamment ses articles L. 6143-5, tel que modifié par la loi n° 2021-502 
du 26 avril 2021, L. 6143-6 et R. 6143-1 à R. 6143-13 ; 
 
VU la loi n° 2021-502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la confiance et la simplification, 
et notamment son article 30 ; 
 
VU l’ordonnance n° 2017-30 du 12 janvier 2017 relative à l’égal accès des femmes et des hommes au sein des 
conseils d’administration et des conseils de surveillance des établissements et organismes mentionnés aux 
articles L.1142-22, L.1222-1, L.1413-1, L.1418-1, L.1431-1 et L.5311-1 du code de la santé publique ; 
 
VU l’ordonnance n° 2020-347 du 27 mars 2020 adaptant le droit applicable au fonctionnement des 
établissements publics et des instances collégiales administratives pendant l’état d’urgence sanitaire ; 
 
VU l’ordonnance n° 2021-1470 du 10 novembre 2021 relative à la mise en cohérence des codes et lois avec 
l’article 23 de la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de 
santé ; 
 
VU le décret  n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux  conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
VU le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, portant 
nomination de M. Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de l’agence régionale de santé de la 
région Nouvelle-Aquitaine ; 
 
VU l’arrêté n° 2010-041 du 28 mai 2010 modifié fixant la composition nominative du conseil de surveillance du 
centre hospitalier Jacques Boutard de Saint-Yrieix-la-Perche (Haute-Vienne) ; 
 
VU l’arrêté n° DD87-46 du 29 septembre 2021 portant modification de l’arrêté n° 2010-041 fixant composition 
nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Jacques Boutard de Saint-Yrieix-la-Perche (Haute-
Vienne) ; 
 

VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine portant délégation 
permanente de signature du 21 janvier 2022 ; 
 
VU  l’arrêté n° DD87- 17 du 16 mars 2022 actant du renouvellement de la composition nominative du conseil de 

surveillance du centre hospitalier Jacques Boutard de Saint-Yrieix-la-Perche (Haute-Vienne) 
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CONSIDÉRANT l’existence, dans l’arrêté n°DD87-17 du 16 mars 2022, d’une erreur matérielle qu’il convient 
de rectifier par le présent arrêté ; 
 

 
ARRETE 

  
Article 1er : L’article 1er de l’arrêté n° DD87- 17 du 16 mars 2022 est modifié comme suit :  
 
 
I – Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 
 
1° en qualité de représentant des collectivités territoriales : 
 

- M. Daniel BOISSERIE, représentant la commune de Saint-Yrieix-la-Perche, maire, membre de droit 
- Mme Annick HUCHET, représentant  la communauté de communes Pays de Saint-Yrieix  
- Mme Monique PLAZZI, représentant le conseil départemental de la Haute-Vienne 
 

2° en qualité de représentant du personnel : 
 

- Mme Sandrine BOUTINAUD, représentante de la commission des soins infirmiers, de rééducation 
et médicotechniques 

- Dr Nicolas SIGNOL, représentant de la commission médicale d’établissement 
- Mme Aurore STADELMANN,  représentante désignée par l’organisation syndicale FO 

 
 
3° en qualité de personnalité qualifiée : 
 

- M. Sylvain LACAMBRA, personnalité qualifiée désignée par le directeur général de l’Agence 
régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

- M. Jean-Pierre CIBOT, membre de l’association AFM – Téléthon, représentant des usagers désigné 
par le préfet du département de la Haute-Vienne 

- Mme Lucette GUICHARD, membre de le FNATH, représentante des usagers désignée par le préfet 
du département de la Haute-Vienne 

 
 
II – Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 

- Le président de la commission médicale d’établissement, vice-président du directoire 
- Le directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ou son représentant 
- Le représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein des établissements publics de 

santé, lorsqu’elle existe 
- Le directeur de la caisse d’assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale ou son représentant 
- Le représentant des familles de personnes accueillies dans les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un établissement  d’hébergement pour personnes âgées. 
 
 
ARTICLE 2 : Les autres dispositions de l’arrêté n° DD87- 17 du 16 mars 2022 demeurent inchangées. 
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet :  
 

- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ;  
- d’un recours hiérarchique devant Monsieur le ministre des solidarités et de la santé ;  
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- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut être 
saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière dématérialisée via 
l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 
 
ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de 
la Haute-Vienne. 
  
 
  
 A Limoges, le 08 avril 2022 
 
 Pour le directeur général et par délégation, 
 La directrice de la délégation départementale de Haute-Vienne,  
 
 
 
 
 
  
 Sophie GIRARD 
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